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Le nudge, un coup de pouce 
pour la planète

Le nudge, qu’on pour-
rait traduire en français par « coup 
de pouce », un concept inventé 
par le juriste et philosophe Cass 
 Sunstein et l’économiste Richard 
 Thaler (Prix Nobel d’économie), 
part de l’idée que les comporte-
ments civiques découlent plus 
facilement des incitations que de 
la contrainte, de la culpabilisation 
ou la menace de sanctions. Les 
nudges s’appuient souvent sur la 
propension naturelle de tout un 
chacun à respecter la norme ou 
l’usage d’un lieu, ce qui amène à 
valoriser des comportements ver-
tueux majoritaires. Par exemple, la 
mention « 80 % des personnes qui 
ont pique-niqué sur cette pelouse 
n’ont laissé aucun déchet derrière 
eux. Et vous ? » implique que s’en 
écarter revient à se « margina-
liser ». Ce qui pourrait se payer 
d’un regard courroucé, voire d’une 
apostrophe d’autres pique-niqueurs 
fâchés de voir la pelouse salie… En 
mode ludique, la statistique peut 
même se fabriquer en impliquant 
les « nudgés » : visibles dans plu-
sieurs métropoles européennes, des 
cendriers installés devant des bars 
ou des lieux culturels proposent de 
répondre à une question humoris-
tique (« Qui est arrivé le premier, 
la poule ou l’œuf ? »), éventuelle-
ment s’appuyant sur le « localisme » 
(« Vous êtes plutôt Laval rive droite 
ou rive gauche ? »). Les fumeurs y 
répondent en jetant leur mégot d’un 
côté ou de l’autre d’un bac transpa-
rent divisé en deux. Quel que soit le 
dispositif, le  cheminement demeure 
identique : le nudge se fonde sur 
« l’analyse des biais cognitifs et des 
leviers pour inciter au comporte-

ment adéquat », résume Sébastien 
 Mérigout, fondateur de l’agence 
Planète Nudge.

Certes, cette addition de petits 
gestes ne suffira pas à elle seule à 
résoudre les défis environnemen-
taux mais ils n’en sont pas moins 
nécessaires. Et la technique inté-
resse autant le secteur public que 
le privé car elle génère de bons 
résultats pour un coût raison-
nable. En 2018, la mairie de Paris 
a mené avec Plastic Omnium dans 
plusieurs quartiers une étude éva-
luant l’impact des nudges sur l’usage 
des poubelles de rue. Des dessins 
de gros mégots jetés au sol flanqués 
de la phrase « Chez vous aussi ? » ou 
des messages du type « Trois quarts 
des citoyens utilisent les corbeilles » 
et peints au pied de ces dernières 
interpellaient les passants. Sur les 
zones concernées, les comporte-
ments inappropriés ont alors dimi-
nué presque de moitié. Le nudge 

se décline aussi en tenant compte 
des problématiques locales : dans 
les stations balnéaires, des bouches 
d’égout parfois utilisées comme pou-
belles par des passants indélicats 
affichent le message « La mer com-
mence ici ». Histoire de rappeler que 
ce qui est jeté là part directement 
dans l’océan…

Au-delà des collectivités locales, 
les nudges intéressent aussi les 
entreprises. Pour améliorer la 

propreté et la qualité du tri des 
déchets sur les aires d’autoroutes 
qu’il exploite, le concessionnaire 
Vinci teste depuis l’an dernier un 
dispositif qui s’inscrit dans un 
contexte peu favorable : 28 % des 
automobilistes admettent en effet 
jeter des déchets par la fenêtre 
quand ils roulent sur autoroute, 
selon un sondage Ipsos. En outre, 
les consignes de tri varient d’un 
territoire à l’autre. « Cela requiert 
à chaque fois un apprentissage, alors 
même qu’il y a une aversion à l’effort 
sur ce sujet trivial, indique Sébastien 
Mérigout, dont l’agence a conçu le 
dispositif. Nous avons donc cherché à 
faciliter la tâche des usagers. » Sur les 
aires testées, une signalétique sur les 
consignes de tri a été apposée sur les 
tables et au sol sur les voies de pas-
sage afin de sensibiliser les usagers 
en amont. Car un consommateur 
qui a déjà mis tous ses déchets dans 
le même sac avant d’approcher des 

conteneurs rechignera souvent à les 
ressortir pour les trier. Ensuite, les 
conteneurs ont été habillés pour 
les rendre plus visibles. Résultat ? 
sur les deux aires de test, 84 % des 
déchets de la poubelle jaune des -
tinée au recyclable sont désormais 
conformes à la consigne, contre 
60 % en 2018 avant leur mise en 
place. Vinci Autoroutes compte 
étendre le dispositif à une vingtaine 
d’aires. De son côté, la RATP, qui a 
« nudgé » les lignes des RER A et B 
en apposant à bord des affichettes 
rappelant que les déchets se jettent 
dans les poubelles à quai (et pas 
sur ou sous les sièges !), a enregis-
tré une réduction de 45 % de leur 
nombre dans les rames concernées. 
« Rarement des résultats similaires 
ont été observés sur de tels disposi-
tifs en France », se félicite-t-on à 
la RATP. g
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INCITATION Entreprises 
et collectivités locales 
se convertissent aux 
nudges pour influencer 
les comportements

Ils s’appuient 
sur la propension 
naturelle de 
tout un chacun 
à respecter 
l’usage d’un lieu

Logistique : le défi du dernier kilomètre  

Bientôt finie, la pollution de l’air 
et sonore causée par Uber Eats, 
Deliveroo et consorts dont une 
bonne partie des livraisons se 
fait en scooter thermique ? Dans 
le sillage de la loi climat et rési-

lience de 2021, un décret publié en 
avril dernier impose aux grandes 
plateformes de livraison de ver-
dir progressivement leur flotte 
jusqu’à parvenir à 100 % de véhi-
cules non-émetteurs de CO

2
 en 

2030 et d’informer leurs clients du 
moyen de transport utilisé. Anti-
cipant de nouvelles exigences des 
pouvoirs publics, des consomma-
teurs et des citadins, des entre-

prises  impliquées dans la livraison 
prennent les devants. Domino’s 
Pizza compte ainsi achever dès 
cette année l’équipement de 100 % 
de son réseau de franchisés en 
vélos et scooters électriques.

L’électrification des véhicules
Les livraisons de repas ne consti-
tuent pourtant qu’une petite part 
du défi plus vaste du verdisse-

ment de la logistique urbaine, 
« qui pèse 15 % à 20 % du trafic 
en  véhicules-kilomètres dans 
les grandes agglomérations et a 
 beaucoup augmenté avec l’e-com-
merce », rappelle Laetitia Dablanc, 
de l’université Gustave-Eiffel. 
Selon la chercheuse en  logistique 
urbaine, la solution passe par 
l’électrification des flottes de 
véhicules (dont 90 % sont encore 

à motorisation thermique) et 
par la création de petites bases 
logistiques au cœur des villes : 
les  marchandises ne feront qu’y 
transiter avant  d’atteindre leur 
 destination finale par des véhi-
cules légers. Les camions qui 
approvisionneront ces bases 
seront quant à eux plus gros, 
mais moins nombreux et moins 
polluants. g F.B.

FLOTTE Des solutions 
se dessinent pour assurer 
une livraison propre des 
marchandises en milieu urbain
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La mobilité 
urbaine en 
marche vers 
la durabilité

Mieux organiser les déplacements 
grâce aux nouvelles technologies, 
encourager l’usage de transports 
publics plus propres… Face à 
l’urgence climatique, l’Union 
des transports publics et ferro-
viaires (UTP) estime nécessaire 
au cours de ce quinquennat « de 
doubler la part des transports 
publics  dans les déplacements 
urbains – actuellement de 14 % 
en voyageurs-kilomètres – et 
d’intensifier le verdissement des 
flottes avec le soutien de l’État ». 
Les villes s’y emploient déjà : si 
les grandes continuent de déve-
lopper le tramway, les petites et 
moyennes agglomérations misent 
pour des raisons de coût sur des 
bus alimentés en tout ou partie 
par des batteries électriques, le 
gaz ou encore très marginalement 
par l’hydrogène. Bien que promet-
teuse, cette dernière technologie a 
pour principal inconvénient d’être 
un tiers plus cher que le diesel, 
même avec les aides publiques. 
Ce qui ne décourage pas les pion-
niers : « Nous en avons acheté cinq 
car cette filière est un axe fort de 
développement économique et donc 
d’attractivité pour notre terri-
toire », justifie Crescent Marault, 
maire d’Auxerre et président de 
la communauté d’agglomération 
de l’Auxerrois.

Le verdissement des flottes, 
qui comptent encore 70 % de 
bus diesel, s’accélère avec la loi 
qui impose désormais lors des 
renouvellements une proportion 
minimale de 50 % de véhicules à 
faibles ou zéro émissions et 100 % 
à partir de 2025. Pour convaincre 
les citadins d’emprunter ceux-ci 
davantage, les collectivités locales 
promettent plus de fiabilité avec 
l’avènement du bus à haut niveau 
de service (BHNS) : roulant sur 
une voie réservée avec un système 
de priorité aux feux tricolores et 
aux ronds-points, il se  caractérise 
par une forte  fréquence et 
une amplitude horaire élevée, 
un confort inégalé (plancher 
bas pour l’accessibilité) qui le 
 rapproche du tramway. Malheu-
reusement, le BHNS ne convient 
pas aux zones périurbaines, les 
flux de passage étant trop faibles 
et irréguliers pour y installer un 
service de transport en commun 
de qualité. Et les distances trop 
longues ainsi que le manque 
d’aménagements cyclables dis-
suadent les  habitants de ces 
zones de se déplacer  autrement 
qu’en voiture. Pour sortir de cette 

impasse, des collectivités locales 
en  partenariat avec des  opérateurs 
de  transport  développent le 
transport à la demande (TAD), 
accessible depuis des applications 
dévolues sur smartphone qui en 
facilitent grandement  l’utilisation. 
Ainsi  RésaTAO, qui dessert 
en TAD quatre zones périur-
baines du territoire  d’Orléans 
Métropole, espère transpor-
ter 250 000  passagers en 2022, 
contre plus de 100 000 l’année 
 précédente, avec une flotte de 
minibus en voie d’électrification. 
Si les  algorithmes permettent 
déjà d’optimiser les itinéraires 
en  fonction de la demande, les 
opérateurs planchent sur l’étape 
suivante, à savoir le TAD avec 
des véhicules autonomes sans 
conducteur pour en réduire le 
coût. Les Transports publics 
 genevois expérimentent ce 
 système sur un site  hospitalier, 
mais il faudra attendre un bon 
moment avant que ce genre de 
véhicule ne circule dans les rues 
de nos villes.

La technologie joue un rôle 
clé au-delà même du TAD. Ainsi, 
dans une perspective de smart city 
(« ville intelligente »), Flowly 
suit les flux de voyageurs dans 
les bus et les tramways grâce 
aux  smartphones  connectés. 
« En adaptant mieux l’offre à 
la demande, on rationalise le 
 kilométrage  parcouru, on amé-
liore le confort de voyageurs et 
l’attractivité des transports publics, 
ce qui est bon pour l’environne-
ment », résume Julien Tenen-
baum, fondateur de la start-up. 
L’agglomération de Mulhouse 
mise pour sa part sur le compte 
mobilité, une  application multi-
modale sur smartphone lancée 
en 2018 qui  permet  d’accéder aux 
bus,  tramways et vélos en libre- 
service de courte et de longue 
durée, avec un  système de factu-
ration qui s’ajuste sur la formule 
la plus  favorable en  fonction de 
la consommation. Cette simpli-
fication doit contribuer à  faire 
 passer la part modale des moyens 
de transport peu ou pas émet-
teurs de GES de « 13 % à 30 % 
d’ici à 2030 »,  précise  Christophe 
Wolf, directeur  mobilité pour 
 l’agglomération. g

FRÉDÉRIC BRILLET

VERDISSEMENT Une 
priorité en ville car le 
changement climatique 
et les émissions de 
particules fines affectent 
plus gravement ces zones

La loi impose 
une proportion 
de 50 % de 
véhicules à 
faibles émissions 
et 100 % dès 2025
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Le vrac 
contre-attaque

On le sait, la crise sanitaire 
a favorisé les produits ven-
dus avec emballage, perçus 
comme plus hygiéniques. 
Résultat ? Le chiffre d’af-
faires hors taxes de la filière 
vrac a stagné en 2021 à 
1,3 milliard d’euros en cumu-
lant les ventes des spécia-
listes et des grandes surfaces 
généralistes qui développent 
des rayons vrac. Ce coup 
d’arrêt survient après cinq 
années de forte croissance : 
60 % des entreprises de vrac 
ont été créées après 2018 et 
la France compte quelque 
900 magasins spécialisés 
sur ce créneau contre une 
vingtaine en 2015*.

Malgré ce trou d’air, les 
professionnels continuent 
d’y croire pour plusieurs rai-
sons. D’abord, le vrac répond 
à la nécessité impérieuse de 
réduire une consommation 
d’emballages trop souvent 
inutiles, coûteux et à usage 
unique. En France, chaque 
habitant génère 568 kilos 
d’ordures ménagères par an, 
dont près de 30 % en poids et 
50 % en volume sont consti-
tués d’emballages notamment 
en plastique, aux possibilités 
de recyclage très limitées. Et 
quand bien même le matériau 
se recycle à l’infini comme 
le verre, le processus qui 
lui donne une seconde vie 
requiert un circuit logis-
tique et productif énergivore. 
« L’ère du tout-jetable est révo-
lue ; la seule solution viable à 
long terme est de revenir à la 
consigne pour les emballages 
et de développer la vente en 
vrac », assure Laura Frouin, 
chargée de projet chez Zero 
Waste France.

Une réglementation 
favorable
De même que l’énergie la 
plus propre est celle qu’on 
économise, l’emballage le 
moins nuisible à l’environ -
nement est effectivement 
celui qui n’a jamais été pro-
duit. D’où l’intérêt du vrac 
pour  les consommateurs 
soucieux de réduire leur 
impact  environnemental. À 
cet engouement des acheteurs 
s’ajoute une réglementation 
favorable : la loi  antigaspillage 
pour une économie circu-
laire (Agec) prévoit à l’hori-
zon 2030 que les magasins 
alimentaires de plus de 
400 mètres  carrés consacrent 
20 % de leur  surface de 
vente de produits de grande 
consommation au vrac.

Les nouveaux venus dans 
le  paysage, qui opèrent 
en tant que  commerçants 
indépendants ou  franchi-
sés comme Day by Day ou 
Mamie Mesure, vont donc 
désormais devoir compter 

avec les grandes surfaces 
généralistes qui développent 
des rayons vrac comme elles 
l’ont fait pour le bio. Pour se 
faire une place au soleil, ces 
spécialistes repartent déjà à 
la conquête des consomma-
teurs. « En 2022, notre réseau, 
qui compte onze boutiques, se 
fixe pour objectif d’en ouvrir 
quatre autres d’ici à la fin 
de l’année », explique Elina 
Leroi, chargée de la RSE 
chez Mamie Mesure.

L’opération 
« Mois du vrac »
Par souci de cohérence, ces 
jeunes entreprises tentent de 
conjuguer autant que faire se 
peut vrac, local et bio afin de 
cocher toutes les cases de la 
consommation responsable. 
Et elles ne cessent d’étendre 
leur offre à de nouveaux 
rayons : hier cantonné à 
l’épicerie sèche (céréales, 
fruits secs, amandes…), le 
vrac étend son offre aux pro-
duits d’hygiène, cosmétiques 
et d’entretien de la maison. 
Leur positionnement plutôt 
haut de gamme limite cepen-
dant leur accessibilité. « Dans 
l’idéal, on devrait pouvoir 
trouver des pâtes premier prix 
au rayon vrac », argumente- 
t-on chez Zero Waste France.

En attendant, l’écosystème 
de la filière s’enrichit encore 
avec l’arrivée d’entreprises 
proposant des contenants 
réutilisables. Cristel, spé-
cialiste réputé des produits 
de cuisson en Inox made in 
France, vient ainsi de lancer 
une boîte repas ergonomique 
et légère, de qualité, 100 % 
étanche et saine, « dans le 
but d’éviter la génération 
de déchets lors des repas 
nomades », précise la société. 
À Caen, en Normandie, la 
jeune pousse Barnabé a 
mis en place un système 
de consigne du verre pour 
les plats à emporter qu’elle 
cherche à étendre ailleurs.

Pour soutenir le secteur, 
le Réseau Vrac a mobilisé en 
mars quelque 1 150 profes-
sionnels autour de l’opéra-
tion « Mois du vrac » sous 
le patronage du ministère 
de la Transition écologique, 
afin de communiquer tous 
azimuts sur ce mode de 
consommation et accom-
pagner le lancement du 
site consommervrac.fr. 
Reste à savoir si toutes ces 
initiatives suffiront à redy-
namiser la filière : dans un 
contexte inflationniste, le 
vrac n’est pas forcément 
moins cher que le préem-
ballé car il requiert plus de 
manutention et une logis-
tique dédiée. Et si le bio tire 
son épingle du jeu, les pro-
duits issus de l’agriculture 
conventionnelle affichent 
souvent des prix supérieurs 
à leurs équivalents préem-
ballés, apprend-on dans 
une étude de 60 millions de 
consommateurs. g F.B.

* Source : Réseau Vrac.

L’objectif 
de la vente 
de produits 
en vrac : réduire 
une consommation 
d’emballages 
trop souvent 
inutiles, coûteux 
et à usage unique. 
JEAN-FRANÇOIS FREY/
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AMBITION Après 
un passage à vide lié au 
Covid, la filière du vrac 
compte tripler son chiffre 
d’affaires pour atteindre 
les 3,20 milliards en 2025
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